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--------- 
Mairie 

de 

JONGIEUX 
73170 

RELEVE DES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 19 /11/ 2018 

   

 

L’an deux mil dix-huit, le dix-neuf novembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de 
Jongieux, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de Madame Françoise BARLET, 
Maire. 

Présents : Françoise BARLET, Chantal BERNARD, Christiane CHENAVIER, Jean-Claude CHEVALLIER, 
Brigitte VINCENT-BIZET, Noëlle COELLO, Lionel PERRAUD, Christine RIVA, Chantal THOME GUIGUE 
BILLON  

Absents : Gilles BARLET, Didier JEANDET, 

Date d’envoi de la convocation : 12/11/2018 

 

2018-11-01 :  Règlement du colombarium 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

-  APPROUVE le règlement du colombarium 

 

2018-11-02 : tarif des cases de colombarium 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
- FIXE les tarifs des concessions des cases du colombarium  
Première mise à disposition d’une case  
30 ans  700 €     50 ans 900 €     
renouvellement d’une concession  
30 ans 500 €    50 ans 700 € 

 

2018-11-03 : Attribution de l’indemnité de conseil au comptable du Trésor 

Le conseil, à l’unanimité ; 

- DECIDE de ne pas attribuer l’indemnité de conseil pour 2018  

 

2018-11-04 : modification du taux en matière de taxe d’aménagement communale. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

- DECIDE  de fixer le taux à 3,5 % pour la taxe d’aménagement et maintient l’exonération des abris 
de jardin soumis à déclaration préalable en référence aux articles L.331-7, L.331-9 et R.331-4 et 
suivants du Code de l’Urbanisme (loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013). 

- DIT  que ce taux sera appliqué sur l’ensemble du territoire communal ; 

 

2018-11-05 : action sociale : Attribution de chèques cadeau au personnel communal 
Le conseil municipal, avec une abstention, 
- DECIDE d’attribuer la somme de 100 € par agent en chèques cadeaux pour les agents présents 
depuis plus de 6 mois. 
 
2018-11-06 : demande de subvention au titre du FDEC 2019 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
- SOLLICITE le Conseil Départemental pour l’attribution d’une subvention la plus élevée possible 
au titre du FDEC 2019 pour la réfection d’une partie de la voie communale n° 2 dite route de 
Miribel 
 

La séance est levée à 22h30  

Le prochain conseil est fixé au lundi 17 décembre 2018  19h.  

 


